
DÉBATS DES COMMUNES

Conversion au système métrique

dispositions de l'article 2(1) du Règlement, la Chambre
s'ajourne au lundi 26 mars 1984, à 11 heures.

(A 17 heures, la séance est levée d'office, en conformité de
l'article 2(1) du Règlement.)

23 mars 1984


